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Agrément dTnstatlateur Prîvé de Tétécommunications N" OO3 / 2OO8

Le Directeur du Comité de Régutation des TéIécommunÏcations (CRT)

vu l'ordonnance no gg-o43lP-RM du 30 septembre 1999 régissant les
télécommunications en République du Mali ;

Vu' la Loi n"01-005 du 27 février 2002 portant modification
n"99-043/P-RM du 30 septembre 1999 ;

vu le Décret n"00-226/P-RM du 10 mai 2000 déterminant
déclaration pour l'établissement de réseaux et/ou
services de télécommunications soumis à déclaration ;

vu le Décret nooo-227 du 10 mai 2000 fixant les modalités
fonctionnement du Comité de Régulation des Télécommunications ;

accorde à :

Nom,, Société Service Express de distribution et Télécommunications Sarl
(SEDITEL)

Ra ison socia l e,' Insta l lateu r Privé de Télécom m u nications

Adresse,'Immeuble Gaoussou DIAWAM Rue Nolly
Porte 44 BP : 3281 Tel : 222 85 86 Fax 222 69 L8

L'agrément l?utorisant à établir et à entretenir, sur toute létendue du

territoire national, des installations privées de télécommunications dans la

limite des lois et règlements en vigueur au Mali.
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Le présent Agrément est accordé à titre
17 avril 2008 au 16 avril 2011 inclus.
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i3 Porte 80 - BP 2206 BAMAKo - MALI
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Web : http : // mali-reforme-telecom.mctmtl.com


